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Voie à sens unique, cheminement piéton, 
ouvrage de gestion des eaux de pluie (noue 
paysagère, …), plantations d’alignement, 
stationnement longitudinal sur un côté de la 
chaussée. 
Emprise : 9 à 12 m 

6 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) - PORTE DES VALLEES 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation retenues pour le secteur « Porte des 

Vallées » sont les suivantes : 

6.1 Principes de partage de l’espace 

 Le secteur concerné par l’O.A.P. est partagé en 4 espaces à vocations différentes : 

secteur d’habitat individuel, secteur espaces verts et stationnement (aire de repos), 

secteur dédié à l’artisanat avec accueil du public sur la parcelle, secteur dédié à 

l’artisanat divers. 

Recommandation : on privilégiera l’implantation des activités devant recevoir du public dans 

la partie nord du secteur dédié afin de bénéficier de l’effet de vitrine généré par l’aire de 

repos. 

6.2 Principes de voirie 

 La voirie interne de la zone d’activité sera maillée avec la voie interne de l’aire de 

repos ; une emprise suffisante pour permettre la réalisation de ce maillage sera 

réservée lors de l’aménagement. (cf. Figure 8) ; 

Figure 8 – Profil type de la voirie secondaire 

 Le chemin rural dit de la vigne sera aménagé en circulation piétonnière depuis le sud 

du village vers les sentiers balisés du Pibeste et vers l’aire de repos. 
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6.3 Principes d’aménagements paysagers 

 L’entrée de ville sera affirmée par un principe d’alignement continu d’éléments bâtis 

(murets, bâtiments) en limite d’espace public en bordure du chemin piétonnier et 

cycliste qui longe la RD921b. 

 Les boisements de chênes pubescents seront maintenus au niveau des talus au nord 

et à l’ouest de l’aire de repos. Ils seront densifiés à l’est de la parcelle B583 par la 

création d’un bosquet de même espèce afin de permettre : 

- une meilleure intégration des futures constructions prévues dans les parcelles 

B194 et 195 en assurant une transition visuelle vers le versant du Pibeste ; 

- le maintien de la coupure paysagère entre la plaine et les terrasses glaciaires 

par végétalisation des talus ; 

- la création d’un écran préservant la vue depuis ces mêmes constructions vers 

la zone d’activité. 

 Le rôle paysager du chemin rural dit de la vigne en tant que « frontière » entre la 

plaine et les terrasses glaciaires est affirmé par la remise en état des murs de 

soutènement et la prolongation des haies (végétaux persistants calcicoles type buis) 

qui le bordent à l’ouest. 

 Le pied du talus sera aménagé avec une noue destinée à recevoir des eaux de 

ruissellement et à permettre leur infiltration. 

 Une haie champêtre sera créée au sud de la zone d’activité afin de séparer la zone 

d’activité des parcelles à vocation d’habitation. 

Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’environnement (CAUE) des Hautes-Pyrénées a 

réalisé une étude de développement sur ce secteur. Cette étude est disponible en annexe et 

devra constituée la base de toute proposition d’aménagement sur ce secteur. 

La Carte 4 présente les Orientations d’Aménagement et de Programmation retenues pour le 

secteur de la Porte des Vallées des Gaves. 
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Carte 4 – Orientations d’Aménagement et de Programmation relative à la « porte des 

Vallées des Gaves » 
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